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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) 
RELATIVE À LA DEMANDE TARIFAIRE 2013-2014 

ÉTUDE DES ÉCARTS PRÉVISIONNELS ET PRÉVISIONS 2013 PAR RUBRIQUE 

Rubrique « récupérations de coûts »

1. Références : (i) Pièce C-AQCIE-CIFQ-0008, page 18;
(ii) Dossier R-3776-2011, pièce B-0067, pages 101 et 102.

Préambule : 

(i) « Quant à la rubrique « récupération de coûts », le Distributeur rapporte un écart 
important de 15,2 M$ en 2011, par rapport à des écarts moyens de 8,6 M$ sur la période 
2004-2010. Bien qu’une partie de ce trop-perçu soit compensée par un manque à gagner au 
niveau des charges d’exploitation, nous constatons qu’au cours des dernières années, celles-ci se 
sont aussi soldées par un écart favorable au Distributeur : ainsi, le manque à gagner, au niveau 
des charges d’exploitation, qui devrait compenser le trop-perçu au niveau de la récupération de 
coûts, est déjà lui-même compensé par un autre écart. 

En réponse à la question 5.3 de la DDR de l’AQCIE-CIFQ, le Distributeur présente l’évolution 
de la rubrique « récupération de coûts » sur la période 2007-2013, que nous reproduisons ici : 

Si la prévision pour 2013 de la sous-rubrique « pose d’attaches, espace poteaux, conduits » 
semble appropriée considérant la tendance sur la période 2007-2011, on remarque que celle des 
« réclamations aux tiers et autres », à 20,3 M$, est plus basse que tous les montants réels des 
années 2007 à 2011. Nous suggérons donc que cette prévision rejoigne la moyenne de cette 
période, à 24,8 M$, faisant ainsi passer la rubrique « récupération de coûts » à 49,1 M$, en 
réduction des charges d’exploitation. »  [Nous soulignons]
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(ii) Extrait de la question 108 de la demande de renseignements no 1.2 du dossier 
R-3776-2011 :

Demande :

1.1 Veuillez indiquer l’impact sur les revenus requis 2013 (coûts et revenus) de la rubrique 
« récupération de coûts » en considérant l’impact nul pour le Distributeur (référence (ii)).


